GAZIFÈRE INC.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (« la Régie »)

SUIVI DE LA DÉCISION D-2001-55

CAUSE TARIFAIRE 2001

i

Référence :
Lettre du 20 mars 2001 – Suivi de la décision D-2001-55

Gazifère propose à la Régie «d’inclure l’impact de la décision tarifaire et le crédit pour le gaz en inventaire à la facturation de juin 2001.  Le taux du crédit pour gaz en inventaire devient donc 9,43 ¢/m³ (...) c’est-à-dire 1 442 073 $ divisé par les volumes de ventes de juin à septembre 2001 excluant les volumes en service de livraison. »

Demande 1 :
Veuillez expliquer le traitement du crédit pour le gaz en inventaire découlant de la décision RP-2000-40 interim, en référant à chacune des demandes suivantes : R-3454-2000, R-3446-2000, R-3458-2001 et R-3461-2001. 

Réponses :

La décision RP-2000-40 interim incluait le « Rider C Gas Inventory Adjustment » qui représentait pour le Tarif 200 un crédit de 55,548 $ / 1 000 m³.  La requête en ajustement des tarifs R‑3454 reflétait ce crédit d’inventaire de 55,548 $ / 1 000 m³, qui, appliqué aux volumes de la requête tarifaire 2000, se traduisait en un crédit annuel de 1 781 700 $.  Par contre lorsqu’appliqué aux volumes de la requête tarifaire 2001, R-3446, le crédit d’inventaire se traduisait par un crédit annuel de 1 952 800 $.  Selon le Tarif 200, le crédit pour le gaz en inventaire s’appliquait à tous les volumes de gaz vendus durant la période du 1er octobre 2000 au 1er janvier 2001.  Or Gazifère a inclus le crédit d’inventaire dans ses tarifs de façon annualisée et volumétrique.  Et la Régie a approuvé cette méthodologie dans ses décisions D-2000-189 et D‑2001-55.  

Les décisions EB-2000-0317 et EB-2001-0033 de la Commission de l’énergie de l’Ontario en vigueur à compter du 1er janvier 2001 et du 1er mars 2001 respectivement n’avaient aucun crédit pour le gaz en inventaire.  Or puisque Gazifère avait inclus le crédit d’inventaire découlant de la décision RP-2000-40 interim dans ses tarifs de façon annualisée et volumétrique, Gazifère aurait dû inclure le crédit d’inventaire de la requête R-3454 à ces requêtes en ajustement des tarifs du 1er janvier (R-3458) et du 1er mars (R-3461) afin que les clients de Gazifère continuent de recevoir le crédit.

Demande 2 :

(a) Veuillez expliquer comment le distributeur a déjà remboursé, dans ces tarifs, une partie de ce crédit, soit le montant de 510 727 $ représentant la différence entre le montant de crédit total de 1 952 800 $ et le montant mentionné comme non remboursé de 1 442 073 $ ? 

(b) Veuillez expliquer pourquoi ce crédit n’est plus remboursé aux clients depuis le 1er janvier 2001 ? 

Réponse :

(a)
Le crédit d’inventaire de 1 952 800 $ est venu réduire le prix de la fourniture gaz de façon annualisée et volumétrique.   Gazifère a donc remboursé à ses clients 510 727 $ c’est-à-dire le crédit total de 1 952 800 $ divisé par les volumes totaux de ventes excluant les volumes en service de livraison soit 122 284 700 m³ multiplié par les volumes budgétisés d’octobre à décembre 2000 soit 31 980 500 m³.  Puisque les tarifs incluant le crédit ont été en vigueur du 1er octobre au 31 décembre, Gazifère a donc remboursé cette partie du crédit. 

(b)
Tel que mentionné à la réponse de la question 1, les décisions EB-2000-0317 et EB-2001-0033 de la Commission de l’énergie de l’Ontario en vigueur à compter du 1er janvier 2001 et du 1er mars 2001 respectivement n’avaient aucun crédit pour le gaz en inventaire.  Or puisque Gazifère avait inclus le crédit d’inventaire découlant de la décision RP-2000-40 interim dans ses tarifs de façon annualisée et volumétrique, Gazifère aurait dû inclure le crédit d’inventaire de la requête R-3454 à ces requêtes en ajustement des tarifs du 1er janvier (R-3458) et du 1er mars (R-3461) afin que les clients de Gazifère continuent de recevoir le crédit.

Demande 3 :
Le distributeur propose de rembourser le montant de crédit de 1 442 073 $, sur la base des volumes de ventes de juin à septembre 2001 :  Veuillez, à titre d’illustration, présenter le calcul du montant total de crédit non encore remboursé qui reviendrait à chaque classe tarifaire selon deux méthodes : 

a) Selon la proposition de Gazifère, soit en utilisant les volumes de vente de juin à septembre  2001, en excluant les volumes de livraison ; 

b) Selon une proposition qui utiliserait plutôt les volumes de janvier 2001 à septembre 2001, toujours en excluant les volumes de livraison.

Réponse :


(a)

(b)


Remboursement selon volumes de ventes de juin 

à septembre (1)

Remboursement selon volumes de ventes de janvier à septembre (2)

Tarifs
000$

000$

1
526

592

2
505 

694 

3
25 

11 

4
75 

20 

5
311 

125 

9
0 

0 

Total
1,442 

1,442 

Le montant du crédit de 1 442 $ M devrait être remboursé en utilisant les volumes de janvier à septembre plutôt que les volumes de juin à septembre car si le crédit avait été remboursé tel que prévu ce sont les montants que chaque classe tarifaire aurait reçus.  Voir GI-24, document 15.2 pour la nouvelle proposition de Gazifère.  

Notes :  (1)
Voir GI-24, document 15.2, page 2 de 2 pour les volumes de juin à septembre répartis par tarif. 

(2) Volumes budgétisés répartis par tarif pour les périodes d’octobre à décembre et de janvier à septembre.


Volumes

Volumes

Volumes


d'oct. à déc.

de janv. à sept.

totaux

Tarifs
10 ³m³

10 ³m³

10 ³m³

1
13,351.2

37,101.7

50,452.9

2
15,585.1

43,435.0

59,020.1

3
233.0

705.1

938.1

4
319.5

1,262.5

1,582.0

5
2,273.7

7,800.0

10,073.7

9
218.0

0.0

218.0

Total
31,980.5

90,304.3 

122,284.8 

Demande 4 :
L’allocation du crédit proposée tient-elle compte de la responsabilité de chaque classe tarifaire à l’inventaire ?  Si non veuillez justifier ce choix.

Réponse :

L’allocation du crédit proposée ne tient pas compte de la responsabilité de chaque classe tarifaire à l’inventaire puisque les décisions D-2000-189 et D-2001-55 approuvaient la méthodologie selon laquelle Gazifère incluait dans ses tarifs le crédit d’inventaire de façon annualisée et volumétrique. 

Original : 2001-04-27
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